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Travailler ou procrA©er, pourquoi choisir ?
Description

Les couples recourant A une assistance mA®©dicale A la procrA©ation, menA©e dans le respect du Code de la
SantA© publique, peuvent bA©nAGficier da??une autorisation da??absence afin de concilier exigences
mA®dicales et impA©ratifs de travail.

Ainsi, une salariA©e qui entreprend le parcours mA®©dical de fA©condation in vitro aura la possibilitA© de
sa??absenter pour se soumettre aux actes mA®©dicaux rendus nA©cessaires tels qua??examens, actes de
ponction ovarienne et bien entendu transfert embryonnaire.

Quant A son conjoint, concubin ou la personne avec laquelle elle est pacsA®e, il bA©nAficiera A©galement en
tant que salariA© da??une autorisation da??absence mais limitA©e A trois examens mA©dicaux obligatoires ou
trois actes mA®©dicaux nA©cessaires pour chaque protocole du parcours da??assistance mACdicale.

PostA©rieurement A cette assistance mA®©dicalisA©e A la procrA©ation, la salariA©e bA©nAoficiera bien
entendu des autorisations da??absence liA©es A la surveillance mA©dicale de sa grossesse et des suites de
son accouchement.

Il est A noter qua??aucune diminution de salaire ne peut Atre justifiA©e par ces absences qui restent
assimilA©es A une pA©riode de travail effectif pour le calcul de la durA©e des congA©s payA©s comme des
droits acquis au titre de 1a??anciennetA®© (art. L 1225-16 du Code du Travail).
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